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Communication of the vaccination history for all horses entered  
in a race in France from June 1st, 2021 

For trainers without an Infonet account: 
A copy of the complete history of influenza and rhinopneumonia vaccinations must be sent by 
email to courses@letrot.com before the closing of the entries of the race. 
Entries will be refused for any horse whose vaccination history has not been communicated 
before the closing of the entries. 

For trainers with an Infonet account: vaccination dates can be registered in Infonet's 
vaccination database from April 1st, 2021 in the "gestion des vaccinations" tab 

− The dates of all injections against influenza or at least those carried out since January 
1st, 2017 must be registered 

− The dates of all injections against rhinopneumonia or at least those carried out since 
September 1st, 2018 must be registered. 

If the vaccination history of a horse is correctly registered in the database, it will not be necessary 
to send a copy of its vaccination history by email before the closing of the entries. 

Communication de l'historique des vaccinations pour tous les chevaux 
engagés dans une course en France à compter du 1er juin 2021 

Pour les entraîneurs ne disposant pas d'un compte Infonet : 
La copie de l'historique complet des vaccinations contre la grippe et la rhinopneumonie doit être 
transmise par mail à courses@letrot.com avant la clôture des engagements pour la course. 
Les engagements seront refusés pour tout cheval dont l'historique des vaccinations n'a pas 
été communiqué avant la clôture des engagements. 

Pour les entraîneurs titulaires d'un compte Infonet : les dates de vaccination peuvent être 
enregistrées dans la base de données vaccinations d'Infonet dès le 1er avril 2021 dans 
l'onglet "gestion des vaccinations" 

− Les dates de toutes les injections contre la grippe ou a minima celles réalisées depuis 
le 1er janvier 2017 doivent être enregistrées 

− Les dates de toutes les injections contre la rhinopneumonie ou a minima celles réalisées 
depuis le 1er septembre 2018 doivent être enregistrées. 

Si l'historique des vaccinations est correctement enregistré dans la base de données pour un 
cheval, il ne sera alors pas nécessaire de transmettre une copie de l'historique de ses vaccinations 
par mail avant la clôture des engagements. 
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